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Courrier des lecteurs

Depuis près d'un an que vous nous parlez
de la Fête des Vignerons 1999, j'espérais
que le Messager nous proposerait des
billets. J'ai bien essayé d'en acheter
en Suisse, mais dès les premiers jours,
tout était saturé et habitant le centre de la

France, je n'ai pas eu la possibilité d'aller
faire la queue en Suisse. Internet n'est pas
de mon âge, et de toutes façons, il paraît

que les gens qui ont essayé n'ont pas eu

plus de chance. J'ai été étonnée
d'apprendre par ailleurs qu'on proposait aux
Suisses de l'étranger de pouvoir obtenir
une place à condition de s'inscrire avant à

un Congrès qui avait lieu à Lausanne, et de

payer pour ie congrès et pour les billets de
ia fête. Ce congrès ne m'a jamais intéressée.

Ii y a en général très peu de monde.
Je ne vois pas pourquoi je serai obligée
d'en passer par là, et mes moyens ne me
le permettent pas. Alors cher
Messager, t'es-tu laissé surprendre et que
peux-tu proposer à tes lecteurs

P.M, Bourges

Chère amie du Messager,

Nous devons bien vous avouer que le

Messager s'est laissé surprendre. Il avait

pourtant pris contact très tôt avec la

Confrérie des Vignerons en demandant la

possibilité de commander des places pour
les revendre - à prix coûtant - aux lecteurs.
Il n'a reçu en tout et pour tout qu'une
proposition d'acheter les places par lot
minimum de 100, au prix fort, et avec interdiction

de les revendre. Cette offre a

certainement permis à de grandes socié¬

tés de faire plaisir à leurs gros clients, mais
le Messager Suisse n'a pas les moyens
d'offrir un billet à plus de 1 000 francs français

en prime gratuite avec un abonnement

de 220 Francs. Sans doute aurions-
nous pu, comme d'autres que vous citez,
contourner la règle et les revendre quand
même, mais Suisses nous sommes,
honnêtes nous restons.
Plutôt que de remâcher nos aigreurs, nous
avons interviewé lors de la conférence de

presse au Centre culturel suisse à Paris un
haut responsable de la Confrérie en lui

demandant s'il ne pensait pas que refuser
des billets aux lecteurs du Messager en
autorisant un autre canal à vendre des
billets avec des hôtels ne serait pas de la

vente liée - interdite par la loi - ou si le fait
de proposer des billets à des gens à

condition qu'il participent à un " Congrès "

dont la représentativité est souvent mise

en doute ne serait pas de l'achat de vote.
Dans ses réponses, il a été fort intéressant

d'apprendre que contrairement à ce que
nous aurions pu penser, les organisateurs
de la fête n'étaient pas du tout sûrs de leur
succès. Même si les dernières fêtes montrent

une moyenne d'environ 15 %
d'invendus, une catastrophe est toujours
crainte. Aussi la Confrérie avait-t-elle
prévu de nombreuses mesures de
relances media en cas de décollage trop
lent des ventes. Le succès a été au-delà
de toute espérance. Après un moment de

panique, la Confrérie s'est aussi organisée

pour y faire face.
Même si toutes les places " disponibles "

ont été vendues, tout espoir n'est pas

perdu. D'abord parce que les impayés, les

erreurs de réservation, les indisponibilités,
les accidents de la vie vont faire " remonter

" naturellement quelques milliers de

place qui seront remises dans le circuit.
Ensuite parce qu'il y aura deux représentations

supplémentaires.

Les lecteurs du Messager ne seront pas
les dindons de la fête

Grâce à la gentillesse de ce responsable,
vous avez encore une chance d'assister à

la fête sans être obligés de supporter
d'oiseux discours de ceux qui pensent être vos
élus. Nous disposons du formulaire
magique qui devrait vous permettre, nous
a-t-il dit, d'obtenir des places, avec ou
sans hébergement hôtelier en prime. Vous

qui habitez l'étranger - c'est-à-dire par
exemple la France - adressez une enveloppe

timbrée avec votre adresse et nous
vous enverrons une copie de ce précieux
formulaire que vous pourrez retourner à la

Confrérie ou à l'Office du Tourisme de

Vevey. Les connaisseurs savent qu'au coin
de la place du Marché de Vevey se tient

toujours le siège du célèbre almanach

veveysan, Le Messager Boiteux. Le

Messager Suisse, vous le voyez, n'a pas
les deux pieds dans le même sabot.

Envoyez une enveloppe timbrée à votre
adresse ou votre n° de Fax à :

Messager Suisse
Club des abonnés
41 Av George V

75008 PARIS

Veuillez abonner de ma part
la revue des con

Formulaire d'abonnement

Mon abonnement
est parrainé par :

N° d'abonné

Règlement par chèque bancaire

ou postal, libellé à l'ordre de :

Le Messager Suisse
à renvoyer à :

DIP - 70, rue Compans
75019 Paris

Nom :

Prénom :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Signature :

Au prix de :

France

Abonnement de soutien

11 numéros 22 numéros

220 FF 400 FF

à partir de 300 FF

Informatique et Libertés : en application de l'article L 27 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés, vous disposez
d'un droit d'accès et de rectification pour toute information en vous adressant à notre siège social. Les informations requises sont nécessaires au traitement

de votre abonnement. Elles pourront également faire l'objet d'une cession.
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